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MARCHÉ DU TRAVAIL EUROPÉEN

À la recherche des institutions optimales 
du marché du travail

Peter Auer (*)

Cet article se penche sur les débats qui entourent la recherche d’institutions optimales de régulation 
du marché du travail européen, renforcée par le contexte actuel de crise i nancière et économique. 
Différentes théories et courants s’opposent sur l’impact positif ou négatif des institutions sur le 
fonctionnement du marché du travail. L’article analyse ces profondes divergences d’opinions sur 
l’efi cacité de la législation de la protection de l’emploi, du système des prestations d’assurance-
chômage, des programmes de politique active de l’emploi, souvent incriminés de fausser le libre jeu 
du marché du travail, et questionne l’efi cacité des politiques actives du marché du travail. Il discute 
ensuite de l’option que représente la l exicurité et de ses conditions de mise en œuvre, et pose la 
question de savoir si elle survivra au test de la crise actuelle.

L’effet de la mondialisation sur l’emploi a 
provoqué un nouvel intérêt pour les institutions 
du marché du travail, particulièrement quant à leur 
capacité de permettre l’ajustement fl exible des entre-
prises aux changements structurels et conjoncturels 
intensifi és par l’ouverture des marchés mondiaux 
sans mettre en péril la sécurité des travailleurs. La 
crise actuelle, déclenchée sur les marchés fi nanciers 
mondiaux (éléments à la fois de renforcement et de 
déstabilisation de la mondialisation), a atteint l’éco-
nomie réelle et renouvelle donc la question de la 
performance des différentes institutions du marché 
du travail à le gérer. Bien que cet article ait été écrit 
en grande partie avant qu’elle ne survienne, les 
débats sur les institutions « optimales » du marché 
de travail sont aujourd’hui d’une grande opportu-
nité. Même si ce n’est qu’après la crise que l’on 
saura quel était le système institutionnel le plus 
apte à sa gestion et à permettre cet ajustement sans 
troquer en échange la sécurité des travailleurs, le 
débat sur la sclérose des institutions du marché de 
travail européen et sur la supériorité des capacités 
d’ajustement du marché américain retrouve de 
l’actualité.

Le débat sur l’impact des institutions sur le 
fonctionnement du marché du travail (1), trouve 
son origine dans les controverses des années 1980 
opposant la souplesse américaine à la sclérose euro-
péenne. Un large courant d’idées relie les problèmes 
européens en matière d’emploi à la rigidité du marché 
du travail, qui créerait un « fossé » entre insiders 
et outsiders, les salariés en place défendant leurs 
« acquis » et les réformes nécessaires du marché du 
travail en étant entravées. Mais il y a aussi un fort 
contre-courant à ses idées qui montre que l’impact 
des institutions sur le fonctionnement du marché du 
travail n’est pas forcément négatif.

On assiste à la quête des institutions « optimales ». 
Au sein de ce débat s’est fait jour un nouveau 
paradigme, devenant pour les pays membres de 
l’Union européenne un fi l conducteur en matière 
de réformes : la fl exicurité. Toutefois, cet oxymore 
s’accompagne également d’une controverse d’ordre 
politico-économique.

(1) Le terme « institution » doit s’entendre largement : les appel-
lations « réglementation du marché du travail » ou « politiques 
du marché du travail » sont souvent utilisées comme syno-
nymes. En effet, elles consistent en un ensemble de réglemen-
tations (lois et négociations collectives, coutumes et pratiques), 
politiques et structures de mise en œuvre régissant à la fois le 
marché du travail et les conditions de travail et d’emploi des 
salariés, ayant un impact sur la manière dont les entreprises 
exercent leur activité. Pour être aptes à forger le comportement 
des agents, et ce de manière prévisible, ces règles et politiques 
doivent avoir une certaine durée dans le temps. Les ministères 
du travail et les services de l’emploi publics ou privés sont des 
« institutions » du marché de travail au sens propre du terme.

*  Organisation internationale du travail, unité des recherches 
et analyses sur l’emploi : auer@ilo.org L’auteur remercie 
Kazutoshi Chatani pour son aide précieuse dans l’exercice de 
regroupement des pays.
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Cet article trouve sa place dans ce débat et se 
penche sur la recherche d’institutions optimales 
de régulation du marché du travail, principalement 
pour les pays de l’ex-Union européenne à quinze. 
Seront principalement traitées les questions liées 
à la législation de la protection de l’emploi (LPE), 
au système des prestations d’assurance-chômage et 
aux programmes de politique active de l’emploi. 
Comme la formulation des règles et politiques du 
marché du travail dépend crucialement du diagnostic 
sur les changements intervenus sur ce marché, l’ar-
ticle débattra également de la question de savoir 
s’il y a ou non une érosion de la relation du travail 
« standard ». Sera ensuite discutée l’option que 
représente la fl exicurité, la question étant en outre 
posée de savoir si la fl exicurité survivra au test de 
la crise actuelle.

Marchés du travail : 

en quête de confi gurations 

institutionnelles optimales

Il existe, en théorie économique, un débat sur la 
confi guration institutionnelle optimale des marchés 
du travail (cf. BLANCHARD, 2005, BLANCHARD, TIROLE, 
2004). La protection de l’emploi devrait, pour ces 
auteurs, prendre la forme de taxes de licenciement, 
plutôt que d’une intervention juridictionnelle. Pour 
eux, les entreprises connaissent mieux leurs besoins 
d’adaptation que les juges, mais devraient payer le 
prix des externalités négatives découlant des licen-
ciements. Il existe également un courant socio-
économique, associé à la recherche sur la fl exicurité, 
qui réfl échit au contexte institutionnel capable de 
répondre de manière adéquate aux défi s que posent 
les marchés du travail du XXIe siècle (WILTHAGEN, 
1998, SCHMID, 2002, GAZIER 2003). Les économistes 
en quête du « contrat de travail unique » forment 
une sorte de pendant à ceux qui cherchent à défi nir 
un contexte institutionnel idéal (CAHUC, KRAMARZ, 
2005).

Les publications théoriques semblent souvent 
admettre qu’il existe une « manière unique et idéale » 
de réformer la réglementation du licenciement et 
de la protection sociale, incarnée par le « contrat 
unique de travail ». Pourtant, dans la pratique, 
l’opinion que les institutions du marché du travail 
sont spécifi ques à chaque pays semble dominer de 
plus en plus. Les pays diffèrent et ont évolué diffé-
remment, de même que leurs institutions. Il existe 
une « dépendance liée au parcours » faisant que les 
réformes radicales sont souvent rares, contrairement 
aux changements marginaux (2). Ainsi, en dépit des 
recherches théoriques envisageant des « solutions 

(2) Marginal étant souvent défi ni comme ne s’attaquant pas à 
la protection des insiders (BOERI, 2005).

idéales et uniques », il ne peut exister de système 
institutionnel unique convenant à tous les cas. De 
même, il ne semble pas y avoir de modèle institu-
tionnel durable qui soit supérieur à tous les autres. 
Comme l’observe RODRIK (1999), « une approche 
présupposant la supériorité d’un modèle particulier 
au sein d’une économie capitaliste est une vision très 
restrictive en termes d’amplitude de variation insti-
tutionnelle acceptable (et réalisable) par ces écono-
mies de marché ». FREEMAN (1998) traite également 
de la diversité des caractéristiques institutionnelles 
et des contextes. Plutôt que de voir un modèle 
l’emporter, Freeman préconise un dosage savant 
d’éléments institutionnels à partir d’un éventail de 
« modèles » devant donner naissance à une nouvelle 
catégorie institutionnelle, spécifi que à chaque pays. 
BLANCHARD (2005) fait également allusion à cette 
diversité lorsqu’il écrit : « Ce qui peut sembler idéal 
pour la Suède ne l’est peut-être pas pour le Chili » 
(BLANCHARD, 2005, p. 367) (3).

Croire ou non en l’analyse statistique 

(économétrique) ?

Ce n’est pas sur ces idiosyncrasies que portent 
les débats actuels : les économistes du marché du 
travail préfèrent débattre de questions de « niveau » 
plutôt que de « structure ». Beaucoup s’intéressent 
à des questions de « niveau » comme : « Les institu-
tions ont-elles un impact sur le marché du travail ? », 
sans se préoccuper plus fi nement de la structure 
des institutions, par exemple, à travers des ques-
tions comme : « Combien de semaines de préavis 
sont-elles nécessaires pour garantir un ajustement 
économique effi cace, tout en assurant une ré-allo-
cation des travailleurs également effi cace et équi-
table ? ». Il s’agira ici au contraire d’établir l’impact 
que l’ensemble des institutions et réglementations 
du marché du travail (voir du marché des produits) 
peuvent avoir sur l’emploi et le chômage.

Les controverses sont très vives. À titre 
d’exemple, HECKMAN et PAGÉS (2000) se livrent 
à une analyse critique de l’« opinion sensible et 
prédominante » exprimée selon eux par ABRAHAM, 
HOUSEMAN (1994), BLANK, FREEMAN (1994) et 
FREEMAN (2000) : pour ces derniers, des réglemen-
tations (rigides) du marché du travail ne peuvent 
être tenues coupables des maux du marché de 
l’emploi. Par contre, Heckman et Pagès montrent 
que les politiques de la protection de l’emploi ont 
un impact négatif non négligeable sur le niveau et 
la répartition de l’emploi en Amérique latine. Dans 
la même veine, le FMI (2003) conclut que l’Europe 
gagnerait sur deux tableaux : la croissance du 

(3) Il existe également une hypothèse de diversité concernant 
les « structures et formes » des systèmes nationaux ou groupes 
de systèmes socio-économiques, tel que le montrent les travaux 
de Soskice et Hall (2001) ou de Bruno Amable (2005) sur les 
diversités du capitalisme.
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PIB et la diminution du taux de chômage, si elle 
adaptait à son marché le faible niveau de réglemen-
tation du marché du travail américain. De manière 
plus radicale encore, la Banque mondiale suggère 
que l’abondon de nombreuses réglementations du 
marché du travail aurait pour effet d’améliorer la 
croissance et l’emploi, de réduire le chômage et 
la part des activités dites informelles. Le Doing 
Business Index sur la régulation de l’emploi 
(employing workers index – EWI) propose un clas-
sement selon lequel les pays ayant moins de régu-
lation seraient plus performants que les autres. En 
illustration, le classement EWI 2009 suggère que 
des pays comme l’Afghanistan, le Soudan ou l’Iraq 
auraient ainsi une réglementation plus souple (et 
donc meilleure) que des pays comme la France, 
l’Allemagne, la Suède et d’autres (Doing business, 
Banque mondiale, 2009). Ceci frôle la bêtise, car 
le DB/EWI compare l’incomparable, des pays 
sans institutions avec des pays à forte institution-
nalisation. LAYARD, NICKELL et JACKMANN (1993), 
estiment qu’il existe bien un certain impact mais 
sont plus prudents quant à leurs conclusions (4). 
L’OCDE (1999, 2004, 2006) y voit un impact 
neutre sur l’emploi et les taux de chômage, conve-
nant toutefois d’un certain impact sur la structure 
du chômage. D’autres, beaucoup plus critiques, 
comme BAKER, GLYN, HOWELL et SCHMITT (2005), 
montrent les limites des études entreprises, comme 
celle du FMI, et concluent que les impacts des 
institutions sur le chômage demeurent hautement 
incertains. Deux études allemandes concluent que 
les modifi cations apportées à la législation alle-
mande de protection de l’emploi (seuil d’applica-
tion des règles porté de 5 à 10 employés) « n’ont eu 
aucun impact sur l’emploi ou le chômage », mais 
pourraient en avoir (la question, de l’aveu des 
auteurs, n’a pas encore été étudiée) sur la structure 
de l’emploi/du chômage (IZA, 2005).

Pourquoi existe-t-il une telle divergence d’opi-
nions ? L’une des explications tient au fait que les 
résultats sont infl uencés par le choix des variables 
indépendantes, par la sélection des pays intégrés 
dans l’échantillon ainsi que par la période d’ob-
servation choisie. Il existe aussi des problèmes de 
données, mais la dimension idéologique occupe 
une place importante. Richard FREEMAN (2005) 
pense que les « préjugés » (priors) expliquent en 
grande partie ces divergences et que les auteurs 
suivent leurs idées préétablies et leurs inclinai-
sons politiques. Il est de fait diffi cile d’établir 
la « vérité » en ayant recours à des données et 

(4) Leur conclusion vise à dire « que tout compte fait, les lois 
visant à la protection de l’emploi sont probablement mauvaises 
pour l’emploi [...] mais qu’il existe toutefois des arguments 
d’intérêt en leur faveur, la preuve étant que les effets indési-
rables ou préjudiciables sur l’emploi ne sont pas suffi samment 
forts pour justifi er un abandon total de cette pratique (LAYARD, 
NICKELL, JACKMANN, 1993, p. 108).

des procédés incertains. Il est toujours possible 
de « faire parler » les données (introduire des 
variables indépendantes complémentaires, attri-
buer ou non un poids à certaines variables, intro-
duire ou retirer des pays, sélectionner une certaine 
période de temps) ou d’ignorer qu’un lien est 
statistiquement non signifi catif et ce, afi n que les 
résultats soient concomitants avec les « préjugés ». 
L’existence d’un préjugé idéologique se voit, 
par exemple, à travers l’étude empirique menée 
sur la protection de l’emploi au sein des petites 
entreprises allemandes, dont il est fait mention 
ci-dessus : même si aucun impact signifi catif n’a 
été décelé quant à la modifi cation des lois sur la 
protection de l’emploi et sur le chômage, il est 
préconisé que la protection contre le licenciement 
en Allemagne soit abandonnée, pour laisser place 
au principe des indemnités de départ. Parmi les 
huit cas nationaux étudiés en Amérique latine et 
aux Antilles par HECKMAN et PAGÈS (op. cit.), deux 
d’entre eux seulement venaient étayer leur hypo-
thèse selon laquelle les lois sur la protection de 
l’emploi sont préjudiciables à l’emploi ; dans les 
autres cas, le lien n’est pas signifi catif. Toutefois, 
ils tirent des conclusions générales quant au lien 
systématiquement négatif existant entre protection 
de l’emploi et marché du travail (BERG, KUCERA, 
2008) (5). Ces deux exemples montrent qu’il peut 
effectivement exister des « préjugés » forts, qui 
conduisent ensuite à des changements réglemen-
taires inappropriés.

S’il est diffi cile de conclure face à un tel débat 
(avec des idéologies jouant probablement de part 
et d’autre), les constatations ci-dessus montrent la 
présence d’opinions contradictoires, en fonction 
des données, des pays, des méthodes et des modèles 
utilisés et des préjugés importants. Il convien-
drait d’être encore plus nuancé lorsque l’on consi-
dère les complémentarités institutionnelles. Par 
exemple, un haut degré de coordination dans une 
économie à travers la négociation collective aiderait 
à annuler tout effet éventuellement négatif des lois 
sur la protection de l’emploi (ELMESKOV, MARTIN, 
SCARPETTA, 1998). Les pays affi chant un haut degré 
de coordination pourraient ainsi présenter des 
marchés du travail effi caces, avec un niveau de la 
législation sur la protection de l’emploi plus élevé 
que celui des pays où la coordination est faible. Un 
effet similaire pourrait découler des éventuelles 
adaptations internes, plutôt qu’externes, du marché 
du travail.

Ces incertitudes quant à l’impact de la législa-
tion sur la protection de l’emploi sur le fonction-
nement du marché du travail sont probablement 
l’une des raisons pour lesquelles la plupart des 

(5) Concernant les autres cas, aucun lien statistiquement signi-
fi catif n’a été établi entre lois sur la sécurité de l’emploi et 
travail et chômage.
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réformes, entreprises par un nombre de pays de la 
zone OCDE, ont été marginales et non radicales, 
c’est-à-dire affectant les conditions de l’emploi des 
personnes ayant des contrats de travail fl exibles et 
non pas les insiders avec des CDIs (BOERI, 2005).

Concernant le second élément incriminé comme 
faussant le libre jeu du marché du travail, la 
protection sociale liée au non-emploi (prestations 
d’assurance-chômage, aide et politiques actives 
du marché du travail), un débat similaire existe. 
S’y retrouvent ceux qui pensent que la « généro-
sité » des prestations d’assurance-chômage (soit le 
niveau du salaire de substitution, soit une combi-
naison du taux du salaire de substitution et de la 
durée d’allocation des prestations) n’impacte pas 
de manière négative les niveaux du chômage ou de 
l’emploi, comme ceux qui pensent au contraire que 
l’impact est réel. Le premier camp se compose à 
nouveau d’économistes, tels BAKER, GLYN, HOWELL 
et SCHMITT (op. cit.), qui passent en revue une série 
d’études portant sur l’impact qu’ont les niveaux de 
salaires de substitution sur le chômage et concluent 
que l’impact quantitatif est extrêmement peu clair 
et précis. Au moins, à quelques rares exceptions 
près, les auteurs cités semblent être très prudents 
quant à tirer, de leurs constatations incertaines, des 
conclusions tranchées sur la réforme nécessaire 
des dispositifs. COUDOUEL et PACI (2005) passent 
également au crible certaines de ces publications 
et concluent que la générosité liée aux presta-
tions d’assurance-chômage semble avoir un effet 
modéré mais statistiquement signifi catif sur les 
niveaux de chômage. L’OCDE (2006) estime que 
l’impact des niveaux de salaires de substitution 
sur l’emploi et le chômage s’avère signifi cative-
ment négatif, estimant toutefois également que ces 
effets négatifs disparaissent lorsque les prestations 
d’assurance-chômage, pour généreuses qu’elles 
soient, se doublent de programmes de politique 
active de l’emploi.

La conclusion à ce débat serait que la durée des 
versements effectués au titre des prestations d’assu-
rance-chômage aurait un certain impact sur la durée 
du chômage (6), les niveaux des salaires de substitu-
tion ne produisant à eux seuls que des effets margi-
naux. La complémentarité institutionnelle joue 
également son rôle et peut, là encore, neutraliser 
tout effet négatif : par exemple, associer les presta-
tions d’assurance-chômage à des politiques aidant 
les chômeurs à une recherche de travail intensive 

(6) Le rapport de cause à effet n’est toutefois pas clair, une 
période de chômage qui perdure pouvant tout simplement 
être due à la prolongation de la cause primaire de la perte de 
l’emploi, par exemple la clôture d’une entreprise dans une 
région donnée. L’idée que la prolongation des prestations soit 
en fait causée par la récession et non pas par le comportement 
des chômeurs se fait jour aux États-Unis ou la durée des pres-
tations est prolongée lorsque la récession se prolonge, comme 
actuellement.

ou à des politiques d’activation peut effective-
ment permettre de gérer le « risque moral » auquel 
le chômeur peut être confronté lorsque le niveau 
des salaires sur le marché du travail est proche du 
niveau du montant des prestations.

Mais dans ce cas aussi, les réformes ont été 
nombreuses, souvent marginales ; certaines, telle la 
réforme Hartz en Allemagne (7) – réforme majeure 
du marché du travail – ont toutefois permis de 
réduire considérablement le niveau des prestations 
d’assurance-chômage octroyées ainsi que leur 
durée (8).

Il y a également débat sur l’effi cacité des poli-
tiques actives du marché du travail. À un niveau 
macro-économique, il peut être indiqué que ces 
politiques sont effi caces et contribuent à atténuer 
l’impact de chocs économiques négatifs et défa-
vorables (OCDE, 2006). À un niveau micro-écono-
mique, par contre, l’impact de ces politiques est 
fonction de leurs conceptions, plan et application 
(MARTIN, GRUBB, 2001 ; BETCHERMAN et al., 2004 ; 
AUER, EFENDIOGLU, LESCHKE, 2005).

Il se développe en outre une controverse sur 
les interactions positives (et parfois négatives) 
des politiques impliquant une coordination poli-
tique complexe (voir ci-dessus) (9). Cette dernière 
devrait toutefois générer de meilleurs résultats. Par 
exemple la retraite anticipée, à une époque où elle 
était encore la principale solution pour réguler les 
effectifs au sein des grandes entreprises, pouvait 
contrebalancer l’obstacle de protection contre 
le licenciement particulièrement fort pour des 
travailleurs à forte ancienneté. Un autre exemple 
de politiques combinées réside dans l’impact 
modérateur que les politiques actives et effectives 
du marché du travail exercent sur les éventuels 
effets de trappe à chômage découlant des presta-
tions d’assurance-chômage élevées. De même, les 
incitations négatives que l’experience rating (10) 
exerce sur les employeurs peuvent être comptées 
parmi les interactions à prendre en compte.

(7) La reprise de l’emploi en Allemagne semble seulement 
marginalement due à la reforme, la plupart des emplois étant 
créés suite à la forte croissance du secteur de l’exportation et 
des effets secondaires en découlant.
(8) Ceci ne s’est pas toujours fait en diminuant directement le 
niveau du salaire de substitution mais, par exemple, en rendant 
plus sévères les conditions d’accès ouvrant droit à la perception 
des prestations et/ou en abaissant le salaire de référence servant 
au calcul.
(9) La complexité accrue des politiques, impliquant la coor-
dination des lignes d’action face aux nombreux intérêts diver-
gents en présence, représente, du point de vue décisionnaire, un 
défi  majeur.
(10) Paiement des contribution à l’assurance chômage en 
fonction de l’utilisation de celle-ci par les employeurs.
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Les institutions peuvent-elles être 

un atout ?

Une analyse limitée à l’impact d’une institution 
ne suffi rait sûrement pas à en expliquer le fonc-
tionnement pour le moins complexe. Ce qui est 
souvent omis dans ce débat, qui souligne en général 
le coût des institutions, est la contribution positive 
qu’elles peuvent produire. Faire un petit rappel de 
certains de ces aspects positifs n’est pas inutile : par 
exemple, Williamson reconnaissait que les institu-
tions permettent de réduire les coûts de transaction 
de l’économie et peuvent contribuer à un fonction-
nement effectif du marché du travail (ainsi que du 
marché des produits et services et du marché fi nan-
cier) (WILLIAMSON, 1985). En l’absence de telles 
institutions, les coûts de transaction (par exemple, 
embauche, sélection et licenciement) sont au fi nal 
plus élevés que les coûts liés à la protection de 
l’emploi. En analyse micro-économique, la sécurité 
de l’emploi, découlant entre autre du travail des 
institutions, peut s’avérer positive pour la produc-
tivité du fait qu’elle incite les entreprises à sélec-
tionner minutieusement les salariés ainsi qu’à les 
former. Par exemple, MARINESCU (2006) a montré, 
dans le cadre de la législation britannique du travail, 
que le fait de revenir à une « période d’essai » (11) 
d’un an (d’abord portée à deux ans par le gouver-
nement Thatcher), avait des résultats positifs pour 
les employeurs en termes d’adéquation de l’offre 
et de la demande du travail, sans effets négatifs sur 
l’emploi. Mais les institutions doivent également 
satisfaire à des buts d’équité : les prestations d’as-
surance-chômage devraient garantir un revenu aux 
personnes sans emploi et les politiques actives du 
marché du travail permettre d’accélérer leur réinté-
gration. L’OCDE (2006) reconnaît que les politiques 
actives du marché du travail ont pour effet d’atténuer 
considérablement l’impact des chocs macro-écono-
miques négatifs et défavorables. Les prestations et 
indemnités perçues par les personnes sans emploi 
servent à leur tour à soutenir la consommation et, 
partant, la croissance, les dépenses sociales étant 
simultanément légitimées par les motifs écono-
miques et sociaux.

La législation de protection de l’emploi protège 
également les salariés. Peu de chose démontre que 
l’abandon des systèmes de protection entraînera 
pour les salariés en marge des gains nets en termes 
d’emploi et de chômage. La protection de l’emploi 
réduit les entrées en chômage, alors qu’en même 
temps elle tend à réduire également les entrées en 
emploi. En partant de ce postulat, une amélioration 
de la performance du marché du travail, pour les 
salariés en marge, coïncide presque à coup sûr avec 
une détérioration des conditions pour les insiders.

(11) Ce point fait référence à la période précédant celle où un 
employeur peut se voir poursuivi pour licenciement abusif.

Pendant la plus grande partie de l’après-guerre, 
des tentatives furent faites pour instituer, en tant 
que norme, des relations de travail basées sur 
des contrats stables, à temps plein. Aujourd’hui, 
beaucoup craignent que cette norme ne soit progres-
sivement remplacée par un contexte où ne prévau-
draient que des emplois fl exibles et emplois à court 
terme, surtout pour les femmes.

La fi n des emplois stables ?

La mondialisation est censée générer des marchés 
du travail plus souples et plus dynamiques. Mais 
cette nouvelle fl exibilité nécessite de nouvelles 
formes de sécurité allant bien au-delà des limites 
d’une simple entreprise. Selon RODRIK (1999), « une 
économie moderne de marché est une économie où 
le changement est constant et où le risque idiosyn-
crasique (soit spécifi que à chaque individu) lié aux 
revenus et à l’emploi est omniprésent. La crois-
sance économique moderne impose une transition, 
le passage d’une économie statique à une économie 
dynamique, où les tâches effectuées par les salariés 
évoluent constamment [...]. Et les risques contre 
lesquels il convient de se prémunir deviennent alors, 
selon le mode traditionnel, bien moins gérables 
lorsque les marchés croissent et s’étendent ». La 
plupart des observateurs notent des changements 
spectaculaires dans la relation de travail, certains 
y voyant même la fi n du travail (salarié) (RIFKIN, 
HEILBRONER, 1995, BECK 2000) ou, du moins, un 
système évoluant « au-delà de l’emploi » (SUPIOT, 
1999).

Les récessions, réductions d’effectifs, le chômage 
et les emplois précaires observables donnent à 
penser que le fait de détenir un emploi durable et à 
plus long terme est l’exception plutôt que la règle, et 
qu’en présence de cette phase de la mondialisation, 
la fl exibilité (numérique) a fi nalement eu le dessus.

Toutefois, ce postulat doit pouvoir résister au test 
de la preuve empirique. Tous les pays de l’OCDE 
comptent encore une part importante des contrats de 
travail de longue durée (cf. OIT, 1996 ; OCDE, 1999 ; 
AUER, CAZES, 2003 ; NEUMARK, 2000). Même s’il 
y a une grande variance par pays, secteurs, groupe de 
salariés dans ce pourcentage, les systèmes d’emploi 
ont un taux de stabilité remarquable comparé au 
spectre du « tout est devenu fl exible ». Cette stabilité 
a été récemment confi rmée par des études compa-
ratives nationales et internationales, (ERLINGHAGEN, 
KNUTH, 2004 ; DOOGAN, 2004 ; SOUZA-POZA, 2004). 
STEVENS (2005) montre que même aux États-Unis, 
où la tenue moyenne d’un poste est notablement 
plus faible, les « relations de travail de longue durée, 
liant le salarié à un seul et unique employeur, sont 
une caractéristique majeure du marché américain du 
travail. Ceci était le cas en 2002, l’étant d’ailleurs 
tout autant qu’en 1969. [...] Un peu plus de la moitié 
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des salariés hommes, achevant leur carrière profes-
sionnelle en 1969, avait passé au moins 20 ans 
auprès du même employeur ; la même constatation 
vaut en 2002 » (pp. 1 et 24).

Si cela est le cas sur le marché du travail très 
fl exible des États-Unis, ceci doit l’être d’autant plus 
sur les marchés européens. De fait, comme le montre 
le graphique 1, la stabilité de l’emploi mesurée par 
l’ancienneté moyenne de ceux ayant un emploi n’a 
quasiment pas changé sur la période allant de 1992 
à 2005. Les données pour 2006 confi rment cette 
stabilité « en moyenne ».

Hormis l’Irlande, la plupart des pays affi chent 
des valeurs stables ou en augmentation, portant la 
moyenne européenne non pondérée de 10,48 années 
en 1992, à 10,74 en 2005. Les pays dont l’ancien-
neté moyenne est plus faible sont également ceux 
dont la fl exibilité numérique est plus élevée, comme 
le montre le cas des États-Unis et du Royaume-Uni, 
mais également du Danemark. Par contraste, la 
majeure partie des pays fi gurant en partie droite du 
graphique 1 sont ceux connus pour appliquer une 
réglementation stricte en matière de licenciement 
(OCDE, 2004).

Toutefois, si la moyenne demeure inchangée, les 
différents éléments la composant ont vu des modi-
fi cations s’opérer. Ces changements portent sur le 
sexe, l’âge, la composition du secteur économique, 
etc. Par exemple, l’ancienneté moyenne des femmes 
augmente, alors que celle des hommes diminue. Il 
existe également une légère augmentation du nombre 
des postes occupés pendant une période plus courte 

(< 1 an) ainsi qu’un léger déclin concernant les postes 
occupés pendant une durée plus longue (> 10 ans), le 
recul du nombre des postes à forte ancienneté étant 
particulièrement marqué en Irlande (moins 13 %). 

Des changements sont intervenus, et l’étude 
de la structure du cycle économique et de l’âge le 
confi rme : les jeunes employés sont systématique-
ment confrontés à des périodes de travail plus courtes 
et la fl exibilité est (et a toujours été) un phénomène 
ciblant principalement les jeunes gens. En 2001, la 
durée moyenne d’occupation des postes n’était que 
deux ans seulement pour la tranche d’âge des 14-24 
ans, huit ans pour les 25-44 ans et dix-sept ans pour 
les plus de 45 ans (12).

En dépit de ces changements, le contrat de 
travail de longue durée reste la forme principale de 
l’emploi. Cette forme du travail cependant inclut de 
manière de plus en plus prononcée l’emploi à temps 
partiel. L’Enquête européenne sur la main-d’œuvre 
révèle qu’environ 85 % des emplois à temps plein 
et temps partiel en Europe sont des contrats à durée 
indéterminée.

Le changement le plus notable intervenu dans le 
cadre des contrats-types de travail (BOSCH, 2002) 
consiste dans l’augmentation de la participation 
active des femmes et dans l’accroissement paral-
lèle des emplois à temps partiel. Nombre d’em-
plois à temps partiel toutefois correspondent à 

(12) Pour les jeunes les écarts entre les pays refl ètent aussi des 
différences dans la durée de la scolarité.

Graphique 1 : Ancienneté moyenne dans l’Union européenne à quinze en 1992 et 2005

Source : calculs propres effectués à partir des bases Eurostat.

Note de lecture : classement 2005 ; les lignes en pointillé correspondent à la moyenne de l’Union européenne : 10,48 pour 1992 et 10,74 pour 2005.

Des chiffres quelque peu comparables pour les États-Unis donnent 6,7 années d’occupation des postes, pour 1992, et 6,9 pour 2004. La durée moyenne 
d’occupation des postes au Japon était de douze ans en 2000 (Source : États-Unis : Bureau des statistiques du travail, Japon : ONO, 2006).
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une modifi cation des préférences, côté offre (13). 
L’augmentation notable des emplois à temps partiel 
en Europe (passant de 14 % de l’ensemble des 
emplois au sein de l’Union européenne en 1992, à 
plus de 19 % en 2005) s’accompagne d’une crois-
sance plus que disproportionnée du nombre des 
emplois de longue durée à temps partiel (+ 10 ans) 
(DOOGAN (2005).

Les emplois stables sont-ils 

de bons emplois ?

Cependant, les emplois stables ne sont pas 
toujours synonymes de bons emplois. L’OCDE 
montre qu’environ 10 % des emplois temporaires 
(soit approximativement 1,5 % de tous les emplois) 
sont des emplois temporaires à long terme avec une 
durée cumulée de cinq ans et plus.

Nos observations empiriques ne permettent pas 
de conclure qu’il existe une érosion générale de la 
relation de l’emploi induite par la demande, ni par 
l’offre. En termes de qualité d’emploi et de sécurité 
d’emploi, il existe probablement un décalage de 
plus en plus grand entre les postes proposés par les 
employeurs (offres d’emploi, demande de travail) 
et les postes recherchés par les travailleurs (offre de 
travail, demande de l’emploi). Les mutations en cours 
auront probablement pour effet de creuser encore le 
fossé entre les attentes de part et d’autre. Il faudrait 

(13) La modifi cation des préférences, côté offre, peut se fonder 
sur le taux de choix volontaire lié aux emplois à temps partiel, en 
particulier pour les femmes, ce taux variant d’un pays à l’autre : 
ce taux est bas, représentant environ 4,5 % au Luxembourg et 
aux Pays-Bas, de plus de 30 % en Espagne, France et Italie, et 
supérieur à 40 % au Portugal et en Grèce.

donc s’attendre très probablement non pas à une 
course visant les extrêmes, mais à un nouvel « équi-
libre » entre emplois fl exibles et emplois stables, les 
premiers gagnant quelques points de pourcentage au 
détriment des seconds. La crise fi nancière actuelle 
peut par contre avoir un impact sur ce nouvel équi-
libre en faveur de l’emploi fl exible.

La stabilité de l’emploi est 

bénéfi que à la productivité... 

jusqu’à un certain point

Le débat sur les avantages de la fl exibilité 
suppose généralement que la performance et la 
productivité du marché de l’emploi bénéfi cieront 
toutes deux des capacités accrues d’adaptation des 
marchés du travail. L’argument est que la ré-affec-
tation plus rapide des travailleurs entre secteurs 
moins productifs et secteurs plus productifs aura 
pour effet d’accroître la productivité globale. Si 
ceci peut être considéré comme vrai, un point fait 
cependant défaut à l’analyse : tous les postes ainsi 
réaffectés ne présentent pas une productivité plus 
élevée. De plus, les emplois ne sont pas constam-
ment redistribués entre les secteurs. La stabilité 
sur les marchés du travail reste importante : les 
entreprises rentables savent s’adapter, en interne, 
et utiliser le potentiel de leurs effectifs en place. 
Les études micro-économiques accordent ainsi 
beaucoup d’importance à la sécurité de l’emploi 
(emplois stables et permanents), à la fois en 
termes d’augmentation de salaire et d’investisse-
ments en formation. Dire où se situe le seuil de 
rentabilité, soit un point d’équilibre entre « trop » 
et « pas assez » d’ancienneté, est diffi cile à déter-
miner, mais nos propres études sur la question ont 
révélé qu’une ancienneté considérable peut aller 

Graphique 2 : Rapport entre ancienneté au travail et productivité dans treize États membres 1992-2002

Source : données issues des bases Eurostat, pour la période 1992-2002.

Note de lecture : productivité = production horaire, en euros ; durée d’occupation du poste/ancienneté = durée moyenne pour tous ceux en emploi dans 
six secteurs et treize pays européens (Union européenne à quinze sans l’Irelande et l’Autriche) en années. Source : Auer, Berg, Coulibaly (2004).
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de pair avec une forte productivité, tandis qu’une 
trop grande fl exibilité, ou une stabilité trop impor-
tante, peut peser sur la productivité. Notre modèle 
économétrique montre qu’au niveau agrégé pour 
tous ceux qui ont un emploi, dans treize pays 
européens, le point d’infl exion où la productivité 
commence à décroître est de près de quatorze ans 
d’ancienneté (AUER, BERG, COULIBALY, 2004).

Ces constatations représentent une durée 
moyenne d’ancienneté. Par secteur, métier ou par 
pays, et pour d’autres périodes de temps, elles 
peuvent varier. Par ailleurs, ce point d’infl exion, 
résultante des données agrégées, ne peut être inter-
prété comme constituant la productivité maximale 
d’un employé individuel. En d’autres termes, s’il 
peut en théorie exister une « durée optimale de l’an-
cienneté au travail », ce point ne peut être précisé-
ment indiqué. Les essais empiriques montrent que 
les postes occupés pendant une durée très courte 
(moins d’un an) et ceux occupés pendant une 
très longue durée (en particulier pour des durées 
supérieures à vingt ans) peuvent avoir des effets 
négatifs sur la productivité. Les études menées 
à une échelle micro-économique aboutissent 
aux mêmes conclusions : pour KRAMARZ et ROUX 
(1999), les entreprises françaises, ayant un nombre 
élevé de salariés occupant leurs postes depuis 
quatre à dix ans, sont plus productives que celles 
présentant une forte proportion de postes dont la 
durée d’occupation est soit inférieure à quatre ans 
soit nettement supérieure à dix ans.

Contrairement à l’idée que les secteurs les plus 
innovants ont une fl exibilité numérique très grande 
de leurs effectifs, l’emploi stable semble égale-
ment présent dans ces secteurs : PACELLI et al. 
(1998), dans une étude portant sur 2 800 entreprises 
italiennes, menée sur la période de 1985 à 1991 
montrent que l’emploi est plus stable dans les indus-
tries innovantes que dans les industries du secteur 
traditionnel. De même, MICHIE et SHEEHAN (2003), 
dans une étude sur l’industrie du Royaume-Uni, 
concluent que le faible taux de rotation de la main-
d’œuvre et la polyvalence sont en corrélation 
positive avec l’innovation.

La question se pose de savoir si la fl exibilité 
interne fonctionnelle et la fl exibilité numérique 
externe constituent des choix alternatifs d’adapta-
tion de la main-d’œuvre au changement structurel. 
Tandis que CAPELLI et NEUMARK (2004) s’attachent à 
démontrer que les entreprises américaines, effi caces 
et rentables, utilisent toute forme de fl exibilité, et 
qu’il n’existe aucun signe clair d’un tel trade-off ; 
dans d’autres pays, les formes d’adaptation interne 
et externe ont bel et bien tendance à se substituer 
l’une à l’autre. Un exemple en est la disposition 
prise chez Volkswagen, en Allemagne, en faveur 
des réductions du temps de travail de préférence à 
des licenciements. ABRAHAM et HOUSEMANN (1995), 
dans une comparaison des formes d’adaptation des 

effectifs en Allemagne et aux États-Unis, montrent 
que si l’ampleur de l’adaptation est comparable, 
la préférence va en Allemagne à l’adaptation 
interne (aidée en cela par un système de chômage 
partiel) plutôt qu’à l’adaptation externe ; aux 
États-Unis, l’adaptation externe, avec mise au 
chômage complet, est la solution retenue. Une 
étude allemande (HOHENDANNER, BELLMAN, 2006) 
montre qu’environ 80 % des entreprises de toutes 
tailles ont recours aux adaptations internes plutôt 
qu’externes.

La stabilité de l’emploi 

n’a pas pour résultat la sécurité 

de l’emploi : un paradoxe

La question demeure toutefois de savoir si une 
telle stabilité au sein des systèmes de travail confère 
également la sécurité de l’emploi. Des emplois 
stables apportent plus de sécurité que des emplois 
non stables et de courte durée, et la perception 
de sécurité des travailleurs est moindre pour les 
emplois temporaires que pour les emplois stables : 
des emplois dans le secteur public sont perçus 
comme conférant plus de sécurité (CLARK, POSTEL-
VINAY, 2006). Toutefois, au sein du secteur privé, 
la protection plus élevée qu’offrent en principe les 
emplois stables ne correspond pas toujours à une 
perception accrue de la sécurité de l’emploi. La 
corrélation simple entre l’ancienneté et la percep-
tion de la sécurité de l’emploi (voir graphique 2) 
ne vient pas corroborer le rôle de renforcement 
de sécurité qu’offre une protection plus stricte. Le 
lien qui se dégage est faible et statistiquement non 
signifi catif, pointant même dans la mauvaise direc-
tion (suggérant en tout cas, qu’il ne suffi t pas d’oc-
cuper un poste stable pour se sentir en sécurité). 
Il serait possible d’arguer que la proportion des 
emplois à temps partiel tend à renforcer la percep-
tion d’insécurité ; toutefois, la corrélation avec la 
perception de sécurité de l’emploi s’avère positive 
et non négative. Les salariés aux Pays-Bas (où 
le nombre des emplois à temps partiel est le plus 
élevé de l’Union européenne) ont un sentiment de 
plus grande sécurité que les salariés en Grèce où la 
part des emplois à temps partiel est pourtant plus 
faible. La perception subjective liée à la sécurité de 
l’emploi ne semble pas uniquement déterminée par 
l’ancienneté sur un poste. Pour exemple, la corré-
lation entre la perception de la sécurité et le taux 
de chômage est très signifi cative : la conjoncture 
économique générale infl uence fortement les senti-
ments subjectifs. Au Japon, la perception d’insécu-
rité liée à l’emploi est forte en 2000, probablement 
du fait de la longue récession que traverse le pays ; 
pourtant, l’ancienneté moyenne des travailleurs est 
parmi les plus longues de tous les pays étudiés.
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Ces résultats, paradoxaux, montrent que l’an-
cienneté n’infl ue apparemment pas systématique-
ment sur les anticipations liées à la sécurité de 
l’emploi. Bien que la sécurité de l’emploi joue un 
rôle très signifi catif dans la perception de la satis-
faction professionnelle (COMMISSION EUROPÉENNE, 
2001, EUROPEAN FOUNDATION, 2007), il ne se dégage 
pourtant aucun schéma clair. Dans certains pays, 
l’ancienneté est comparativement faible, avec 
toutefois une perception élevée de la sécurité de 
l’emploi et un grand nombre d’emplois qualitatifs ; 
dans d’autres, l’ancienneté est élevée, mais la part 
des emplois qualitatifs faible, la sécurité perçue 
également (AUER, 2007).

À première vue, ceci semble indiquer que l’an-
cienneté écoulée n’est pas un bon indicateur de la 
perception subjective de la sécurité de l’emploi. 
Pour L’OCDE (2004, p. 92), la rigueur de la protec-
tion de l’emploi (LPE), en forte corrélation avec 
l’ancienneté, ne véhicule pas le sentiment de 
sécurité qu’elle est supposée véhiculer. Cependant, 
les salariés ressentent une sécurité nettement 
accrue à occuper des emplois permanents, dans le 
secteur public, et témoignent d’une réelle insécurité 
lorsqu’ils occupent des emplois temporaires (14). La 
relation négative entre ancienneté et sécurité perçue 
est également confi rmée lorsque l’on s’appuie sur 
la seconde (1995-1996) et la quatrième (données 
pour 2005) enquête européenne sur les conditions 
de travail. Elles montrent que l’insécurité perçue, 

(14) Dans une étude récente, se fondant sur des données tirées 
du panel européen des ménages, CLARK et POSTEL-VINAY (2006) 
montrent que le rôle non sécurisant de la législation en matière 
de protection d’emploi (ou de l’ancienneté), vaut en particu-
lier pour les emplois permanents du secteur privé, ces derniers 
formant le plus gros des emplois.

face à l’emploi, semble plus forte parmi les salariés 
des pays avec une ancienneté élevée. Ce constat 
ne permet pourtant pas de dire que la protection de 
l’emploi est ineffi cace pour apporter un sentiment 
de sécurité et qu’il faudrait la remplacer par une 
sécurité sociale déliée de l’emploi. Imaginons pour 
un instant un système d’emploi qui n’offre aucune 
protection contre le licenciement mais uniquement 
une protection sociale en dehors des entreprises. Ce 
contrefactuel montrerait très probablement que la 
perception de sécurité de l’emploi sera amoindrie. 
On ne peut imaginer une protection sociale consé-
quente que comme un complément à une protection 
de l’emploi. Mais il apparaît qu’en maximisant la 
protection de l’emploi, on n’arrive pas aux résultats 
escomptés en terme de sécurité perçue.

Le contexte mondial actuel renforce le senti-
ment d’insécurité et d’insatisfaction dans le travail : 
les salariés peuvent avoir besoin d’une certaine 
mobilité ascendante (sentiment de progression dans 
l’échelle sociale) pour ressentir plus de sécurité et 
de satisfaction.

Il ressort de cette analyse que les pays dont la 
fl exibilité numérique est la plus élevée sont aussi 
ceux qui affi chent les meilleurs taux dans la conver-
sion de postes temporaires en postes permanents 
et de postes peu qualitatifs en postes plus qualita-
tifs (voir COMMISSION EUROPÉENNE, 2001, 2004). De 
même, les pays qui ont un type de sécurité que l’on 
peut qualifi er « de marché de travail » (une combi-
naison entre sécurité de l’emploi dans l’entreprise 
et une sécurité sociale active en dehors de l’emploi) 
semblent parvenir à un meilleur degré de protection 
que des pays qui tablent sur une sécurité de l’emploi 
seule.

Graphique 3 : Insécurité d’emploi et durée d’occupation des postes en 1996 (gauche) et 2000 (droite)

Source : données fournies par : l’International Survey Research (ISR), l’OCDE, Eurostat et les sources nationales.

Note de lecture : les coeffi cients sont non signifi catifs (sont indiqués, dans les deux graphiques, les classements par pays : sécurité 1 = nombre le plus 
important de salariés reconnaissant un sentiment de sécurité ; durée d’occupation des postes 1 = durée la plus courte d’occupation des postes).
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Graphique 4 : Insécurité d’emploi et politiques du marché du travail, 2000

Sources : données sur l’insécurité de l’emploi, émanant de l’ISR, citées dans les publications de l’OCDE, 2001 ; données relatives aux dépenses PMT, 
émanant de l’OCDE 2004, données 2001 pour l’Irlande).

Note de lecture : l’insécurité de l’emploi est le pourcentage moyen se dégageant des deux indicateurs : 1) salariés inquiets de l’avenir de leur entreprise 
et 2) ceux non sûrs de conserver un emploi au sein de l’entreprise, même si leurs performances personnelles sont bonnes.
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Graphique 5 : Regroupement des pays par degré de fl exibilité et de sécurité

Sources : Fondation européenne à Dublin, OCDE, Eurostat, Commission européenne).

Note de lecture : le regroupement des pays est fait sur la base de huit variables de fl exibilité et de sécurité. Flexibilité interne : fl exibilité du temps de 
travail (2000) et organisation du travail moderne (2004) ; fl exibilité externe : ancienneté moyenne dans l’entreprise (2006) ; protection légale contre le 
licenciement pour travailleurs réguliers et temporaires (2003) ; sécurité : dépenses pour la politique de l’emploi (active et passive) par 1 % des chômeurs 
(moyenne 2000-2005), dépense pour la protection sociale (moyenne 2000-2004) et part des travailleurs couverts par les accords collectifs (2004). 
(Standardisé à l’aide de « z-scores » avec un poids égal donné à tout indicateur).
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La protection sociale sur le marché du travail (en 
fait le système d’indemnisation du chômage et la 
politique active de l’emploi) joue bien évidemment 
un rôle clé pour accroître la sécurité sur les marchés 
du travail. Le graphique 4 montre la relation entre 
l’insécurité de l’emploi perçue, et les dépenses 
engagées en termes de politiques du marché du 
travail (PMT). Il existe de fait un rapport négatif 
entre ces deux variables, tendant à confi rmer le rôle 
de renforcement de la sécurité qu’ont les politiques 
du marché du travail, ceci étant confi rmé par l’ana-
lyse de l’OCDE (2004, 2006) ainsi que par CLARK et 
POSTEL-VINAY (2006).

Différents systèmes de l’emploi

Depuis la parution de l’ouvrage Les trois mondes 
du capitalisme du bien-être (1999), d’Esping 
Andersen, ou de ceux d’Albert Capitalisme contre 
Capitalisme (1991), Hall et Soskice Variétés du capi-
talisme (2001) ou d’ Amable Les cinq capitalismes : 
diversité des systèmes économiques et sociaux dans 
la mondialisation (2005), le regroupement (cluster) 
des pays, par « régimes », est à la mode. Les efforts de 
recherche ont porté sur la détermination des regrou-
pements fi ables des pays. Ce travail a été étendu à 
des domaines plus restreints comme la « fl exicurité » 
(COMMISSION EUROPÉENNE, 2006, 2007). Le degré de 
sophistication de ces regroupements varie du simple 
au complexe. Le graphique 5 utilise huit variables 
pour mesurer le dégrée de fl exibilité ou de sécurité.

Ce regroupement montre que des pays comme 
le Danemark, la Suède, l’Autriche, les Pays-Bas 
et la Finlande peuvent être considérés comme 
ayant établi un certain équilibre entre fl exibilité et 
sécurité, tandis que d’autres préfèrent soit plus de 
sécurité sans trop de fl exibilité, soit une fl exibilité 
sans trop de sécurité. Si on considérait ce regroupe-
ment comme une variable expliquant les résultats 
du tableau 1 ci-dessous, on pourrait conclure que 
les pays qui ont établi cet équilibre entre fl exibilité 
et sécurité sur leurs marchés du travail montrent de 
meilleurs résultats que les autres. Ce résultat donne-
rait donc une certaine légitimité empirique aux poli-
tiques inspirés par la fl exicurité. Bien que ces résul-
tats soient donnés principalement à titre illustratif, 
ils indiquent une tendance se recoupant en partie 
avec beaucoup d’autres rapports (voir COMMISSION 
EUROPÉENNE, 2006, 2007), mais il paraît diffi cile 
d’établir sur cette base une causalité robuste. Il est 
vrai que nous observons de meilleurs résultats dans 
les pays de fl exicurité, mais ceci pourrait seulement 
montrer que des succès antérieurs de ce pays leur 
ont permis d’établir des institutions du marché de 
travail « optimales ». Il faut aussi dire que certaines 
de ces pays avaient des performances d’emploi 
très mauvaises avant de reformer leurs marchés de 
travail dans un sens de « fl exicurité » (notamment 
le Danemark et les Pays-Bas) (AUER, 2000) ce qui 
confi rmerait la relation positive constaté.

Tableau 1 : Indicateurs de résultat par pays 
en fonction de l’équilibre entre fl exibilité 

et sécurité sur leur marché du travail

Pays ayant 
un degré 
élevé de 
fl exicurité 

(5)

Autres 
pays (10)

Différence 
en points

Taux d’emploi 
15-64 (TE) 72,0 63,1 + 8,9

TE en équiva-
lent temps plein 
(TEETP) 15-64

64,2 58,2 + 6,0

TE Femmes 66,9 53,8 + 13,1
EETP Femmes 55,6 46,9 + 8,7
Taux de chômage 5,4 7,2 – 1,8
Productivité/heure 
en euros 29,40 € 27,40 € + 2,00 €

Productivité/heure 
(2 000 = 100) 110,3 107,6 + 2,7

Coeffi cient Gini 25,1 30,6 – 5,5
Effectivité de la 
protection sociale 14,5 8,4 + 6,1

Dépenses pour 
la politique de 
l’emploi par 1 % 
des chômeurs

0,63 0,28 + 0,35

Source : Commission européenne, BIT, OCDE, données pour 2000-2006.

Des mises en garde s’imposent : le regroupement 
par pays (quels que soient les critères y présidant) n’a 
qu’une valeur d’illustration et ne résisterait proba-
blement pas à une analyse plus poussée. Dès lors 
que leurs traits ou facteurs communs sont soumis 
à un examen minutieux, il est avéré que tous les 
groupes (comme ceux d’Esping Andersen) seraient 
dans l’incapacité de résister au test de « similitude ». 
Les variations se dessinant en effet au sein même de 
ces groupes sont importantes.

Le Danemark et les Pays-Bas peuvent servir 
d’exemple. Ces deux pays sont considérés comme 
des prototypes de fl exicurité en raison de leur combi-
naison « protection de l’emploi/sécurité sociale ». 
Mais les travailleurs danois affi chent une ancienneté 
au travail relativement peu élevée et une proportion 
moyenne d’emplois à temps partiel, tandis qu’aux 
Pays-Bas l’ancienneté au travail est plus longue et les 
emplois à temps partiel beaucoup plus nombreux. En 
termes d’ancienneté, ces pays ont également évolué 
différemment : l’ancienneté a augmenté aux Pays-
Bas, et légèrement décru au Danemark. Toutefois, les 
performances du marché du travail sont bonnes pour 
ces deux États. Même un regroupement encore plus 
poussé, faisant par exemple appel à une analyse en 
composantes principales (COMMISSION EUROPÉENNE, 
2006, 2007 ; OCDE, 2006), ne peut éviter cet écueil. Que 
les méthodes d’analyse soient simples ou complexes, 
le regroupement est extrêmement sensible au choix 
des variables et il n’existe aucun exemple qui puisse 
traiter à la fois toutes les variables pertinentes. C’est 
peut-être là également une base empirique pour l’af-
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fi rmation de la Commission Européenne qu’il existe 
de nombreuses versions différentes de la fl exicurité 
(no-size-fi ts-all). Certes, cette affi rmation est aussi 
due à la résistance des pays à être assujettis à un quel-
conque modèle unique de fl exicurité. Si le regrou-
pement pose problème – la classifi cation des pays 
étant clairement sensible au choix des variables – le 
fait d’avoir recours aux indicateurs de fl exibilité 
du marché du travail montre que les pays les plus 
fl exibles ne sont pas ceux dont la performance est la 
meilleure ; les pays affi chant une protection moyenne 
de l’emploi, associée à une protection sociale forte, 
sont en tête des résultats. Au sein de ces pays, on peut 
parler de l’intégration des politiques sociales et écono-
miques, ainsi que d’une mobilité protégée ayant pour 
résultat une sécurité du marché meilleure que dans les 
pays « fl exibles », mais aussi des pays qui tablent plus 
sur la protection de l’emploi.

Flexicurité, une autre organisation 

du marché du travail ?

Nous pouvons donc, pour les pays du quadrant 
nord-est du graphique 1, parler d’une fl exibilité 
ne se faisant pas au détriment de la sécurité des 
salariés, ceci du fait que les prestations d’assu-
rance-chômage et les politiques actives du marché 
du travail, de même que les droits sociaux, tels 
les congés parentaux et congés de formation, ont 
pour résultat ce que certains appellent la « fl exicu-
rité » (WILTHAGEN, 1998, MADSEN, 2003), d’autres 
la « mobilité protégée » (AUER, 2005), d’autres 
encore « l’équilibre entre fl exibilité et sécurité » 
(CAZES, NESPOROVA, 2003) ou encore les « marchés 
transitionnels du travail » (GAZIER, 2003 ; SCHMID, 
2002 ; AUER, GAZIER, 2006). L‘Union européenne 
a récemment fait sienne les « principes communs 
de fl exicurité » (15). Ce terme est toutefois l’objet 
de débats dans de nombreuses parties du monde, 
comme en Inde (SHYAM SUNDAR, 2005), en Chine ou 
en Amérique latine.

Sous sa forme la plus simple, l’approche de la 
fl exicurité préconise une négociation des parte-
naires sociaux pour trouver un équilibre entre une 
protection de l’emploi et une protection sociale qui 
permette à la fois l’ajustement aux contraintes de 
la mondialisation et de la concurrence mondiale 
et une sécurité des travailleurs. Des droits sociaux 
devraient être inclus dans cette négociation, tels 

(15) Ces principes concernent des contrats de travail à la fois 
souples et fi ables, des politiques actives du marché du travail, 
des systèmes de formation au cours de la vie professionnelle, 
une sécurité sociale moderne. En tant que processus, ils préco-
nisent le dialogue social. Une résolution du Conseil européen 
de décembre 2007 est venue ajouter d’autres principes aux 
quatre précédemment cités : fl exibilité interne, modèles variés 
de fl exicurité, solutions fi nancières durables et prise en compte 
du genre.

les congés parentaux ou congés de formation, qui 
apportent aussi fl exibilité et sécurité. D’autre part, 
une dimension importante de la fl exicurité concerne 
également les ajustements internes, ajustements au 
cycle économique et aux changements structurels 
sans licenciements par la ré-allocation interne des 
travailleurs, le changement des heures de travail, de 
l’organisation de travail, etc.

Mais les dispositions liées à la fl exicurité, impli-
quant dans certains cas de passer d’un système 
(trop strict) de protection de l’emploi, au niveau de 
l’entreprise, à plus de protection sociale au niveau 
sociétal (16), peuvent-elles avoir pour résultat des 
réglages institutionnels « optimums » ? À nouveau, 
la grande diversité des dispositions institutionnelles 
à travers le monde contribue à rendre malaisée toute 
réponse simple et directe et suggère la coexistence 
de différents modèles et non pas d’un modèle de 
fl exicurité qui serait la panacée, soit un modèle de 
dimension unique convenant à tous les cas. Certains 
des modèles semblent produire des résultats supé-
rieurs lorsqu’il est tenu compte à la fois des prin-
cipes d’effi cacité et d’équité.

Il existe cependant certains principes de base 
comme : 1) une législation fi able de la protection de 
l’emploi (LPE) et des conventions collectives sur 
la sécurité de l’emploi, qui cependant permet des 
ajustements de main-d’œuvre lorsque la nécessité 
économique s’en fait sentir ; 2) une protection sociale 
telle que les prestations d’assurance-chômage ou 
les politiques actives du marché du travail ; 3) une 
série de « nouveaux » droits sociaux, tel le droit à 
la formation, le congé parental, les systèmes réver-
sibles « temps partiel/temps plein », etc. ; 4) un 
dialogue social bipartite et tripartite, ce dernier étant 
un élément obligatoire d’une fl exicurité negociée. 
Ne pas tenir compte de cette quatrième condition 
peut entraîner un changement perçu comme étant 
imposé et/ou aboutir à des résultats sous-optimum, 
les partenaires sociaux véhiculant en ce sens infor-
mations et connaissances ; d’autre part, l’inclusion 
des opinions des partenaires sociaux dans toute 
modifi cation de réglementation concernant les 
droits du travail est une condition nécessaire (mais 
non suffi sante) au sens de la politique économique 
des réformes du marché du travail. L’expérience 
faite en France dans le cadre du contrat de première 
embauche (CPE) et la décision, par les partenaires 
de la coalition en Allemagne, d’assortir les contrats 
de travail d’une période d’essai de deux ans, en 
sont des exemples. Tandis que dans le premier cas, 
la quatrième condition n’a pas été respectée, ce qui 

(16) L’optimisation implique également, dans certains cas, un 
resserrement ou, du moins, une meilleure mise en oeuvre de la 
protection de l’emploi au niveau de l’entreprise, ainsi que la 
création d’un système de protection sociale plus adapté et plus 
généreux, offrant de bonnes garanties. Concernant les réformes 
du marché du travail, l’optimisation doit passer par le dialogue 
social.
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a fi nalement abouti à l’abolition du CPE et même 
du contrat nouvelle embauche (CNE), les syndicats 
ouvriers et le patronat, dans le second cas, se plai-
gnent que la modifi cation prévue (mais non mise en 
place) soit un pas menant à une détérioration plutôt 
qu’à une amélioration des conditions de travail et 
conditions économiques, ce qui montre que leurs 
informations et connaissances n’ont pas été pris en 
compte (17). Dans des environnements où ne règne 
qu’une faible confi ance, la séquence des réformes, 
telle l’introduction d’éléments de sécurité crédibles 
avant celle d’éléments de fl exibilité semble être 
cruciale. Le CPE a ainsi manqué son objectif et l’in-
troduction tardive d’éléments de sécurité n’a pas 
suffi  à convaincre les opposants.

En conclusion, il semble exister des combinai-
sons optimales entre protection de l’emploi et insti-
tutions et politiques du marché du travail, spéci-
fi ques à certains pays, apportant une protection tant 
sur le plan des revenus qu’au niveau des chances 
d’intégration sur le marché du travail et cette 
combinaison semble conférer plus de sécurité dans 
le marché du travail que les emplois stables seuls, 
dans un contexte d’incertitude. Ceci peut en partie 
également expliquer pourquoi au sein de pays affi -
chant une telle combinaison, la qualité de l’emploi 
est plus élevée.

Sécurité de l’emploi 

ou sécurité du marché du travail ?

La fi gure 1 illustre la modifi cation et la transition 
s’opérant le long d’un axe temporel (18).

(17) Les syndicats font entendre leur plainte concernant 
la perte liée à la sécurité, qui affecte tant les salariés que les 
employeurs, et soulignent le fait que la présente législation, 
prenant en compte les contrats temporaires, vaut mieux qu’une 
réglementation qui ne tiendrait compte que des contrats à durée 
indéterminée assortis d’une période d’essai de deux ans.
(18) Tous les systèmes représentés sur cet axe temporel corres-
pondent à des confi gurations à la fois spécifi ques du système 
d’éducation et de formation et de l’organisation industrielle et 
du travail.

Alors que la Commission européenne consi-
dère la fl exicurité comme un système de marché 
du travail marquant une transition entre sécurité 
du poste occupé (Job security : donc une sécurité 
de l’emploi sur un seul ou un éventail très restreint 
des postes en une seule entreprise) et sécurité de 
l’emploi (Employment security : sécurité de l’emploi 
assuré par plusieurs entreprises), le graphique montre 
qu’en réalité cette transition s’opère entre sécurité de 
l’emploi et sécurité du marché du travail. En effet, 
la transition entre sécurité du poste occupé et sécurité 
de l’emploi s’est opérée dans les années 1980 (selon 
une ampleur différente dans chaque pays), marquant 
la fi n de la Job security qui était une protection très 
forte et assez rigide relative aux nécessités du chan-
gement technologique et organisationnel et englo-
bait sécurité interne et externe. En effet, il était 
très fréquent, jusque dans les années 1980, que les 
travailleurs soient protégés au niveau d’une classifi -
cation et d’une seule tâche, la protection s’appliquant 
à un poste bien défi ni. Les classifi cations des emplois 
et descriptions de poste étaient très strictes et changer 
de poste, même dans le cadre d’un contrat de travail 
maintenu, impliquait de négocier avec les syndicats. 
Au cours des années 1980, une transition s’est opérée 
vers des systèmes plus fl exibles en interne, et passer 
d’un poste à un autre devint alors bien plus aisé. 
Mais, la fl exibilité interne fut « troquée » au profi t de 
la stabilité externe. Le prototype de ce système fut 
précisément le Japon qui a (toujours) un marché de 
travail interne fl exible, mais les employeurs japonais 
garantissent en général des anciennetés longues à 
leurs salariés (19).

Le passage entre la Job security et Employment 
security s’est donc opéré avant la présente transi-
tion, qui ne se caractérise pas seulement par le fait 
que la protection de l’emploi est désormais garantie 
par plusieurs entreprises, mais plutôt par le fait que 
les périodes intermittentes sont (ou devraient être) 
protégées par de bonnes politiques de transition.

(19) Ce système ne s’applique en général qu’aux travailleurs 
réguliers, même si les travailleurs fl exibles ont aussi des ancien-
netés plus longues (PASSET, 2003).

Figure 1 : De l’emploi à la sécurité du marché du travail

Source : adaptée d’Auer, 2008.

De la protection du poste de travail à la protection sur le marché du travail

Protection du poste de travail Protection de l’emploi mais pas du poste Protection de l’emploi et des transitions

Sécurité du poste Sécurité de l’emploi Sécurité sur le marché du travail
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Aujourd’hui, une bonne sécurité, non de l’emploi, 
mais du marché du travail, naît en règle générale 
pour le salarié de la combinaison des phases de 
protection de l’emploi dans une ou plusieurs entre-
prises et des phases intermittentes de protection 
assurées par des droits sociaux et des politiques du 
marché du travail effectives. Ce qui est garanti n’est 
pas la sécurité de l’emploi, mais plutôt l’employa-
bilité et la sécurité des revenus. La sécurité englobe 
le système de prestations d’assurance-chômage, les 
politiques actives du marché du travail, les droits 
à la formation de même que les droits au congé de 
maternité et droits aux congés parentaux.

Dans certains de ces systèmes, une sécurité 
du marché du travail semble donc émerger : si 
la protection de l’emploi existe à la base, comme 
noyau central, elle est complétée par des mesures de 
sécurité plus larges que ce qu’une seule entreprise 
pourrait offrir. Mais il n’existe aucun système de 
sécurité du marché du travail qui soit de dimension 
unique et convienne à tous les cas. La sécurité du 
marché de travail peut être compatible avec diffé-
rents degrés de protection de l’emploi, ainsi que des 
politiques du marché du travail différentes. Mais elle 
repose toujours à la fois sur la protection de l’emploi 
et sur la protection sociale active. Il existe donc des 
arguments forts en faveur de la « sécurité du marché 
du travail » (ou de la fl exicurité) et des emplois 
fl exibles, ces derniers étant intégrés à un système 
de protection sociale. La fl exibilité, la stabilité et 
la sécurité peuvent se concevoir de manière dyna-
mique en étant réparties sur l’ensemble du cycle de 
vie professionnelle des individus, avec des emplois 
fl exibles lorsque les salariés démarrent dans la vie 
active, puis des emplois stables lorsqu’une famille 
se constitue, sans oublier les phases intermittentes 
de transition protégée (congé parental, périodes 
de formation, périodes brèves de chômage a taux 
de remplacement salarial relativement généreux, 
complétées par des programmes actifs du marché 
du travail, etc.). Mais pour être effi cace, la sécurité 
du marché du travail a également besoin de zones 
stables d’emploi, à la fois dans le secteur public et 
le secteur privé. De fait, les transitions peuvent être 
tenues pour des passerelles menant à l’emploi stable 
et ne doivent pas être tenues pour des pièges généra-
teurs d’exclusion.

La dimension politico-économique 

de la fl exicurité

Dès avant la crise s’est dessinée autour de la fl exi-
curité (20) une dimension politico-économique : il 
est évident que des formes concrètes de fl exicurité 

(20) La dimension politico-économique de la réforme du 
marché du travail se défi nit comme « la manière dont les 
facteurs politiques et institutionnels infl uencent l’élabora-
tion, le processus décisionnel, l’adoption et l’application de la 
réforme » (OCDE, 2008).

ne pourront découler que de négociations. Pour 
ceux qui s’y refuseront, c’est une situation d’im-
passe qui se dessinera : moins l’on négocie sur ces 
vastes questions, portant aussi bien sur la forme du 
contrat que sur la forme que doit revêtir le système 
de sécurité sociale, moins il sera possible d’obtenir 
des résultats en termes de réformes du marché du 
travail.

Que des éléments de ces systèmes soient ou non 
transposables est un point soumis à débat. (ALGAN, 
CAHUC (2006) avancent l’hypothèse que la fl exi-
curité (en tant que système) ne peut être appliquée 
dans des environnements où ne règne qu’une faible 
confi ance, par exemple la France. Mais les négocia-
tions récemment menées sur le sujet de la moderni-
sation du marché du travail montrent qu’au moins 
certains des syndicats (parmi lesquels la CFDT et 
FO) s’impliquent dans des négociations ayant pour 
point central le thème de la fl exicurité. Si une seule 
convention collective ne peut permettre de créer 
la version française de ce que doit être la fl exicu-
rité, des négociations répétées pourraient apporter 
certains changements, éventuellement même au 
régime français des relations du travail, connu pour 
être confl ictuel.

Reste à savoir ce qu’il adviendra si la fl exicurité 
échoue. Va-t-on vers une aggravation de la confl ic-
tualité qui sous-tend le compromis entre fl exibilité 
et sécurité avec des syndicats exigeant la sécurité et 
des employeurs la fl exibilité ? Ou assisterons-nous à 
la naissance d’un autre système de négociation sur 
les réformes du marché de travail ? Si l’économie 
politique relative à la fl exicurité se solde par une 
impasse, une modifi cation du terme en « sécurité 
du marché du travail » serait alors judicieuse et 
opportune.

*

*    *

La mondialisation, bien qu’elle n’ait pas 
(encore ?) mis fi n aux contrats de travail de longue 
durée, accroît la fl exibilité réelle et augmente la 
peur liée aux pertes d’emplois, amenant les salariés 
à accepter des conditions de travail moins favo-
rables, tout en suscitant des craintes d’une détério-
ration constante des conditions de travail et de vie.

Des emplois qualitatifs et un travail décent, mais 
aussi des entreprises performantes nécessitent une 
stabilité structurelle du système de l’emploi, un 
environnement institutionnel sain, qui comprend 
des politiques du marché du travail fournissant un 
cadre d’ajustement où une sécurité transitionnelle 
est assurée. La mondialisation aura pour effet d’ac-
croître le besoin d’assurance, face aux risques du 
marché du travail, ainsi que le besoin de transitions 
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protégées, plutôt que d’atténuer celui-ci (AGELL, 
1999 ; AUER et al., 2005).

Ce besoin de sécurité n’a plus à être défendu 
aujourd’hui dans un temps de crise fi nancière 
qui a déjà atteint l’économie réelle. Il n’est pas 
clair encore si les systèmes qui ont opté pour une 
sécurité du marché de travail (ou fl exicurité) tireront 
mieux leurs épingles du feu que les autres, de types 
fl exibles à l’anglo-saxonne ou plus rigides comme 
ceux de l’Europe continentale ou encore du Sud. 
Un tout premier regard nous montre que dans une 
première phase (novembre 2007-novembre2008) 
les taux de chômage du regroupement continental 
(cf. fi gure 5) semblent mieux résister (avec une dimi-
nution du taux de chômage de – 0,9 point, principa-
lement du à l’Allemagne ou le taux ne commence 
à remonter qu’à partir de décembre 2008) que les 
pays de « fl exicurité » (augmentation de 1,2 point) 
ou encore de « fl exibilité » (augmentation de 4,2 
points dus principalement aux mauvais résultats de 
l’Irlande). Viennent ensuite les pays méditerranéens 
avec les plus mauvais résultats et un accroissement 
de 6,2 points surtout à cause des mauvais chiffres 
de l’Espagne.

Il est certainement trop tôt pour juger du rôle et 
de l’effi cacité des institutions du marché de travail 
dans la gestion de la crise : le déclin du chômage 
en Allemagne semble principalement du à l’envolée 
des marchés mondiaux depuis 2005 et la chute peut 
être brutale dans l’avenir à cause de l’inversion de 
cette tendance. Quelques observateurs attribuent 
la diminution du chômage à l’effet des réformes 
Hartz sur le marché du travail, mais d’autres leur 
trouvent seulement un rôle marginal. En France, le 
chômage continue à monter depuis plusieurs mois. 
Le chômage partiel permet dans les deux pays d’at-
ténuer la crise. Ces mesures d’ajustements internes 
sont d’ailleurs un élément de fl exibilité d’ajuste-
ment et de sécurité des travailleurs sous-estimé dans 
ce pays souvent décrits comme rigides.

Au Danemark, le chômage a déjà commencé à 
augmenter, mais le taux de chômage reste, avec 
4,1 % en novembre 2008, nettement en dessous des 

autres pays et le place en troisième position parmi 
les vingt-sept pays membres. Il est clair qu’un 
système de fl exicurité comme au Danemark se voit 
confronté à des taux montants, car l’ajustement se 
fait de préférence externe sans trop d’utilisation 
des mesures internes. Les Pays-Bas, autre pays 
typique de « fl exicurité » n’ont pas encore vue une 
augmentation des taux dans ce laps de temps, ce qui 
peut aussi être du à l’effet immédiat de la protec-
tion de l’emploi, plus stricte qu’au Danemark, ce 
qui a pour effet de maintenir l’emploi dans un 
premier temps. C’est fi nalement la durée de la 
crise qui dira si l’emploi peut être maintenu par des 
mesures internes ou s’il vaut mieux miser sur des 
institutions effi caces et protectrices d’ajustement 
externes. Car si les mesures internes touchent à leur 
fi n, des licenciements s’en suivent et c’est fi nale-
ment le système d’indemnité en place qui décidera 
sur la sécurité des travailleurs. Les travailleurs les 
plus vulnérables sont ceux des systèmes fl exibles 
à l’anglo-saxonne, avec une montée rapide de 
chômage et une protection des chômeurs inadé-
quate. Aussi les pays plus rigides de l’Europe du 
Sud avec une protection de l’emploi forte, mais 
des marchés de travail segmentés et une protection 
contre le chômage tout aussi inadéquate sont peu à 
même d’assurer une bonne sécurité. Ainsi, l’Alle-
magne, après les réformes Hartz ne se trouve plus 
dans le peloton des pays qui assurent une bonne 
protection de revenu en temps de chômage, du 
moins pas pour ceux qui ne sont pas éligibles à 
la prestation de chômage après perte d’un emploi 
régulier.

La crise apportera donc des éléments de réponse 
sur la performance comparée des systèmes de 
protection sociale, en mettant à rude épreuve les 
systèmes de « sécurité du marché de travail » (ou de 
« fl exicurité ») jusqu’alors considérés comme des 
solutions d’agencement négocié « optimales » des 
institutions du marché du travail, liant des possibi-
lités d’ajustement des entreprises avec une protec-
tion active des salariés et montrant une performance 
économique exceptionnelle du marché du travail et 
de la protection sociale.
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